
CCE X - Page 1

n° 144 646 du 30 avril 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juillet 2014 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juin 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2015.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.M. NKUBANYI, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise, d’ethnie Hutu. Née le […] 1980 à Musaga

(Bujumbura), vous êtes infirmière.

En 1994, votre père est tué lors des troubles qui ravagent le Burundi.

En 2008, vous quittez le Burundi et demandez l’asile en Norvège. Vous déclarez avoir eu des

problèmes avec le fils de l’ancien compagnon de votre mère. Vous ne vous voyez pas reconnaître le

statut de réfugié et retournez vivre au Burundi en 2011.
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En 2008, votre frère devient membre des Forces Nationales de Libération (FNL). En 2011, il décide de

rejoindre la rébellion située en République démocratique du Congo.

En octobre 2011, vous devenez membre des FNL.

En juillet 2012, votre frère tombe malade. Il souffre de la malaria. Il obtient une autorisation pour que

vous veniez le soigner au sein du camp où il vit dans les forêts d'Uvira, ce que vous faites durant deux

semaines.

Le 20 août 2012, vous recevez une convocation vous demandant de vous présenter le 22 août au

Commissariat Général de la Police Judiciaire. Vous prenez peur et prenez la décision de quitter votre

domicile. Vous partez vous installer dans un hôtel de Bujumbura. Durant votre séjour, vous recevez un

appel de votre frère qui vous prévient que la personne qui est venue vous chercher à Gatuna pour vous

escorter au camp des FNL, [D. H.], est portée disparue. Ne vous sentant pas en sécurité, vous partez

vous réfugier chez votre cousine résidant à Ngagara.

Le 10 novembre 2012, vous êtes arrêtée au domicile de cette dernière et êtes emmenée à la

Documentation Nationale. Sur place, vous êtes interrogée sur votre frère et sur [D. H.]. Vous niez le

connaître mais violemment battue, vous revenez ensuite sur vos déclarations. Vous êtes ensuite mise

en cellule et sommée de révéler la localisation exacte du camp rebelle. Le lendemain, vous recevez la

visite de votre oncle qui vous promet de vous aider.

Le 13 novembre 2012, un agent vous menotte et vous explique qu’il va vous transférer à Mpimba. Il 1

vous fait monter dans un véhicule et vous remet à votre oncle. Après avoir reçu une somme d’argent,

l’agent réitère la condition préalablement émise selon laquelle vous devez quitter le pays. Le soir même,

votre oncle vous conduit chez un passeur. Le lendemain, vous vous rendez en Ouganda d’où le passeur

organise votre voyage pour la Belgique. Vous arrivez sur le territoire belge en date du 24 novembre

2012. Vous introduisez votre demande d’asile le 26 novembre 2012 auprès de l'Office des étrangers.

En janvier 2013, votre mère reçoit la visite des autorités qui sont à votre recherche. Deux mois plus tard,

celles-ci se représentent chez cette dernière.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le CGRA relève la présence de contradictions et de méconnaissances importantes qui

l’empêchent de tenir votre adhésion aux FNL pour établie.

Tout d’abord, interrogée sur votre adhésion aux FNL, vous déclarez avoir intégré le parti en octobre

2011 (audition du 6 juin 2014, p.11). Interrogée une nouvelle fois à ce propos, vous ré affirmez avoir

adhéré à ce parti en octobre 2011 (idem, p.19). Or, il convient de relever que, dans le questionnaire

CGRA que vous avez rempli en date du 20 décembre 2012, vous aviez situé la date de votre adhésion

en août 2011. Une telle contradiction jette déjà un sérieux doute sur la réalité de votre engagement

politique.

Toujours à ce propos, vous déposez une carte de membre des FNL. Interrogée sur sa date de

délivrance, vous répondez l’avoir obtenue en octobre 2011. Notons à ce propos que votre carte de

membre ne mentionne pas le mois à laquelle celle-ci a été émise. De plus, selon les informations

objectives à la disposition du CGRA et dont une copie est versée au dossier administratif (COI focus «

Forces Nationales de Libération : historique, factions, et structures actuelles, page 32), le parti FNL

d’Agathon Rwasa dont vous dites être membre n’a plus délivré de carte de membre depuis mai 2010.

De plus, alors que vous dites ne pas avoir dû payer votre carte de membre, il ressort de ces mêmes

informations objectives que la délivrance de ces cartes coûtait 1000 francs burundais. Ces

contradictions entament à nouveau sérieusement la crédibilité de votre qualité de membre de ce parti.



CCE X - Page 3

Ensuite, alors que vous dites participer à des réunions clandestines du parti à raison de deux fois par

mois, vous vous révélez incapable de citer l’identité complète de la personne chez qui ces réunions se

déroulaient, vous limitant à dire que c’était chez un prénommé Didace à Kinanira. Or, s’agissant, selon

vos propos, du président des FNL pour votre commune de Musaga (audition du 6 juin 2014, p.20) , il

n’est pas crédible que vous ignoriez l’identité complète de cette personne. De même, alors que vous

dites que vingt personnes participaient à ces réunions, vous ne vous montrez capable de citer l’identité

complète que de trois seules d’entre elles ainsi que le prénom de quatre autres membres (idem, p.19).

Or, si comme vous le dites vous avez participé à deux réunions par mois de octobre 2011 à juillet 2012,

il n’est pas crédible que vous ne puissiez révéler davantage d’informations sur les personnes que vous

côtoyiez au sein de celles-ci, à fortiori lorsqu’il s’agit de réunions se tenant au niveau de votre propre

localité.

De même, interrogée sur la structure locale du parti, vous dites que le trésorier se prénommait Jean

mais que vous ne connaissez pas son identité complète. De même, vous expliquez qu’il y avait un

secrétaire mais que vous ne connaissez pas son identité. Questionnée sur les responsables du parti

dont vous avez connaissance, vous citez [N. A.] en tant que président de la colline de Kinanira et [E. B.]

en tant que président des FNL pour la mairie de Bujumbura (audition du 6 juin 2014, p.20). Or, le

manque de précision de vos déclarations en ce qui concerne la structure locale de votre parti, structure

au niveau de laquelle, selon vos dires, vous étiez active renforce le CGRA dans sa conviction selon

laquelle vous n’êtes pas membre de ce parti.

Certes, vous disposez d’une connaissance théorique relative à ce parti (symbole, devise, drapeau,

scission). Toutefois, celle-ci, de par son caractère livresque, ne prouve pas, à elle seule, votre

implication personnelle dans ce parti.

Quant à vos bulletins de cotisation pour ce parti, il convient de relever que l’un d’entre eux est daté du 8

septembre 2011. Or, vous avez déclaré à deux reprises avoir adhéré aux FNL en octobre 2011 lors de 2

votre audition devant le CGRA. Cette contradiction permet d’émettre la plus grande réserve sur

l’authenticité de ces documents. Cette réserve est d’autant plus grande que le CGRA ne voit pas

pourquoi les FNL- branche Rwasa, dont les activités sont clandestines, prendraient le risque d’émettre

des bons de cotisations. Au vu de ces éléments, la force probante de ces documents se voit fortement

amoindrie.

Deuxièmement, le CGRA relève la présence de manquements au sein de vos déclarations qui

l’empêchent de croire à votre séjour dans un camp des FNL situé à Uvira.

Ainsi, vous affirmez avoir été soigner votre frère dans le maquis en juillet 2012. Interrogée sur la

localisation du camp rebelle dans lequel vous avez séjourné, vous vous limitez à dire que c’était à Uvira,

sans plus de précisions (audition du 6 juin 2014, p.16). Interrogée sur votre itinéraire pour y parvenir,

vos propos restent laconiques. Vous répondez en effet avoir pris une longue route. A la question de

savoir quelles localités vous avez traversées, vous répondez que la chaussée Uvira est le seul endroit

dont vous vous rappelez (idem, p.25-26). Or, le CGRA n’estime pas vraisemblable que vous ne puissiez

livrer aucune information ou indication sur l’itinéraire qui vous a conduite jusqu’à votre frère malade. De

telles imprécisions concernant l’emplacement du camp du mouvement rebelle dont vous vous

revendiquez membre n’est pas crédible.

Aussi, vous dites ignorer l’identité du supérieur de votre frère et ce, alors que cette personne a dû

donner son autorisation pour vous permettre de venir rejoindre votre frère (audition, p. 16). De même,

vous ne connaissez pas le nom du chef d’Etat Major des FNL ni du commandant des forces rebelles

(idem, p. 17). Or, si comme vous le dites votre frère se trouve dans le maquis depuis octobre 2010 et

que vous lui avez rendu visite durant deux semaines dans un camp rebelle (audition du 6 juin 2014,

p.14-15), il n’est pas crédible que vous ne vous soyez pas renseignée davantage sur la structure des

forces rebelles. Un tel comportement n’est pas compatible avec l’intérêt que vous dites porter à ce parti.

Le fait que vous soyez venue pour soigner votre frère ne change rien à ce constat.

Par ailleurs, il convient de relever que vous ne déposez aucun élément de preuve concernant

l’existence de votre frère, [C. N.], de sa fonction au sein des FNL, de son grade de Sergent ou du lien de

parenté qui vous unirait à celui-ci.

Troisièmement, à considérer votre qualité de membre des FNL et votre séjour dans le camp rebelle

comme crédibles quod non, le CGRA ne croit pas à la réalité des persécutions que vous invoquez.
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Tout d’abord, il convient de relever que vous vous êtes vue délivrer un laisser passer en juillet 2012 et

que vous déclarez ne pas avoir connu de problèmes pour l’avoir (audition du 6 juin 2014, p.12). La

délivrance d’un tel document par les autorités burundaises constitue un sérieux indice du fait que vous

n’étiez pas connue comme membre des FNL.

Ensuite, vous déclarez avoir été arrêtée et placée en détention le 10 novembre 2012 alors que vous

vous étiez réfugiée chez votre cousine résidant à Ngagara (audition du 6 juin 2014, p.23). Or, vu la

gravité des recherches dont vous faisiez l’objet et qui vous ont conduite à vous cacher, le CGRA

n’estime pas crédible que vous vous soyez cachée à Bujumbura, qui plus est chez un membre de votre

famille aisément localisable. Cette invraisemblance est incompatible avec la gravité des faits allégués et

fait peser une lourde hypothèque sur la réalité des recherches menées à votre encontre.

Enfin, vous affirmez avoir été accusée d’être membre des FNL, de vous être rendue au Congo pour

aider les rebelles dont votre frère fait partie et avoir été violentée dans le but de vous faire révéler la

localisation précise du camp (audition du 6 juin 2014, p.14). A la question de savoir comment les

autorités ont été mises au courant de vos activités pour les FNL, vous répondez que la personne qui

vous avait escortée jusqu’au camp rebelle, [D. H.], avait été arrêtée lors de combats et que vous

supposez que celui-ci a révélé votre nom sous la torture (idem, p.24). Or, il convient d’une part de

relever que votre réponse ne repose que sur vos déductions et n’est dès lors qu’hypothétique. D’autre

part, si tel était le cas, le CGRA n’aperçoit pas en quoi les autorités burundaises auraient besoin de

vous puisque Dany était d’autant mieux placé pour révéler la position du camp rebelle, d’autant plus si

comme vous le dites, ces derniers se déplaçaient (idem, p.16). En effet, étant revenue de ce camp

rebelle à la fin du mois de juillet 2012 (idem, p.15), vous n’étiez pas la mieux placée pour informer les

autorités de leur localisation. Confrontée à cette invraisemblance, vous n’apportez aucun début de

réponse, vous limitant à dire que vous n’étiez pas là lorsque Dany a été appréhendé (idem, p. 25). Le

manque de vraisemblance de vos déclarations concernant les motifs de votre arrestation jette encore le

discrédit sur la réalité de celle-ci. Il est en effet très peu vraisemblable que les autorités vous arrêtent

pour vous demander de localiser le camp des rebelles alors qu'elles avaient déjà interrogé Dany à ce

sujet.

Quatrièmement, le CGRA estime que votre implication dans les FNL en Belgique, à la considérer

crédible, n’est pas de nature à fonder, en votre chef, une crainte en cas de retour.

En effet, interrogée sur l’existence d’une représentation des FNL en Europe, vous répondez qu’il y en a

une et qu’[A. M.] organise les réunions. Interrogée sur les personnalités représentant les FNL pour le

Benelux, vous répondez ne connaître qu’[A. M.] (audition du 6 juin 2014, p.22). Or, selon les

informations objectives dont une pièce est versée au dossier (COI focus « Forces Nationales de

Libération : historique, factions, et structures actuelles, page 29), cinq personnes dont trois Belges

siègent au Comité des FNL section Benelux. Que vous n’en connaissiez qu’une seule est un sérieux

indice de votre faible niveau d’implication en Belgique.

De plus, le fait que vous n’ayez participé qu’à trois réunions depuis votre arrivée sur le territoire belge à

la fin de l’année 2012 est incompatible avec un réel engagement politique (audition du 6 juin 2014,

p.22).

Cinquièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permettent pas

d’inverser l’analyse précitée.

La carte de membre et les bulletins de cotisations ont déjà été considérés comme non probants pour les

raisons susmentionnées.

Votre carte d’identité prouve votre identité et votre nationalité, sans plus.

L’autorisation spéciale de circuler atteste du fait que vous vous soyez vue délivrer ce document en juillet

2012. Toutefois, ce document ne comprenant aucun cachet d’entrée ni de sortie, ils ne permet pas

d’appuyer vos allégations selon lesquelles vous auriez voyagé munie de ce document en République

démocratique du Congo. Il n’est donc pas en mesure d’appuyer votre demande d’asile.
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La facture émise par le Dorado Hôtel attestent tout au plus du fait que vous avez séjourné dans cet

hôtel du 22/08/12 au 26/08/12. Ce document ne prouve nullement les raisons de votre séjour dans cet

établissement.

La convocation de police indique que vous devez vous présenter le 22/08/12 à 10 heures pour enquête

judiciaire. Le motif de cette enquête n’étant pas formellement spécifié, ce document n’est pas en

mesure d’appuyer les faits allégués. Par ailleurs, le CGRA remarque que le cachet apposé sur ce

document est une copie ce qui jette un sérieux doute sur l’authenticité de ce document.

Sixièmement, le CGRA estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la protection subsidiaire.

En effet, l'article 48/4 § 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que de sérieux motifs de risque réel

de menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il y a lieu d’observer à titre principal que les informations objectives dont dispose le CGRA et qui sont

jointes au dossier administratif ne permettent pas de qualifier la situation prévalant actuellement au

Burundi comme étant une situation de guerre, que ce soit une situation de guerre internationale ou de

guerre civile.

Pour autant qu’il puisse être considéré que le Burundi ait été en proie à un état de guerre avant cette

date, il y a lieu de relever qu’un cessez-le-feu est intervenu le 26 mai 2008 entre les deux parties en

conflit jusqu’alors. Relevons aussi que cet accord a été prolongé politiquement par la « Déclaration de

paix » conclue le 4 décembre 2008, et par le « Partenariat pour la Paix au Burundi » signé le 30

novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL, lequel a achevé le processus de paix. Les

derniers soldats sud-africains de la Force spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de

veiller au processus de paix, ont d’ailleurs quitté le pays le 30 décembre 2009. La situation générale en

matière de sécurité est restée stable. Les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés.

Entre janvier et novembre 2011, plus de 4000 réfugiés burundais sont rentrés au Burundi à partir de la

RDC. Les milliers de déplacés internes suite à la tentative de coup d’Etat de 1993 continuent de rentrer

chez eux. Bien que l’accès aux terres reste un défi majeur pour ces déplacés, le BINUB a lancé un

programme de consolidation de la paix en appuyant la réintégration économique durable en faveur des

personnes affectées par le conflit. La fin du conflit armé, la démobilisation et la réinsertion des anciens

combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente comme partis politiques ont 4

conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle sorte qu’il n’y a plus de conflit

armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de l’ONU.

Sur le plan politique, soulignons qu’en décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI)

a présenté le calendrier des élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai

2010. Elles ont débuté par les élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme

globalement crédibles par les observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont

engendré une vive contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des

élections présidentielles du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul

candidat sortant du CNDD-FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente, entraînant des

arrestations, des morts et des jets de grenades. A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010,

boycottées par une large majorité des partis politiques dont l’opposition regroupée au sein de l’ADC-

Ikibiri, ont eu lieu dans une ambiance peu animée et sans incidents graves.

La situation politique s’est cependant quelque peu détériorée par la suite. Plusieurs arrestations et

assassinats d’opposants politiques et de membres de la société civile ont été répertoriés. Le régime a

durci les conditions d’agrément des nouveaux partis politiques. Les rebelles du FNL, constitués de

quelques centaines de personnes, sont installés au Sud Kivu et se sont alliés aux Maï Maï. Certains

FNL affirment se battre pour la coalition ADC- Ikibiri. Le leader du MSD aurait également rejoint les

rebelles du FNL. D’autres groupes armés (FRONABU-Tabara et FRD-Abznyzgihugu) ont également

revendiqué certaines attaques. La police aurait cependant appréhendé certains membres de ces

groupes. Ces groupes armés sont responsables de plusieurs attaques contre les forces de sécurité

burundaises. Des politiciens du parti au pouvoir (CNDD FDD) ont été assassinés. En septembre 2011,

39 personnes ont été tuées à Gatumba dans un bar, qui appartiendrait à un membre du parti

présidentiel. Les auteurs de cet attentat sont soupçonnés par les autorités burundaises d’être des
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rebelles. Les rebelles accusent les autorités d’être responsables de cet attentat. Les cibles des attentats

et des attaques sont souvent des personnalités de premier plan des FNL ou des partisans du MSD.

Bien qu’il y ait eu des attaques essentiellement contre des forces de sécurité et de défense, il s’agit

d’actes criminels à portée politique et non d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Comme le

relève la représentante spéciale du Secrétaire général des Nation Unies à la fin du mois de novembre

2011: « le Burundi a continué de faire des progrès dans la consolidation de la paix et de la stabilité (…)

Par contre, s’il est resté exempt de violence à grande échelle, il n’a pas su mettre fin à une progression

inquiétante d’exécutions apparemment extrajudiciaires et d’autres crime violents ».

Ce qui précède conduit à conclure, à titre subsidiaire, c'est-à-dire pour autant seulement qu’un état de

guerre puisse être constaté au Burundi, quod non en l’espèce, que si une certaine violence persiste,

force est de constater qu’elle revêt un caractère ciblé et qu’elle est motivée par des considérations

politiques, de sorte que le niveau et la nature de la violence prévalant au Burundi ne permettent pas

d’affirmer que l’on serait en présence d’une situation exceptionnelle telle que tout Burundais regagnant

son pays serait, du fait même de sa présence, exposé à un risque réel de violence aveugle au sens de

la protection subsidiaire, notamment au sens où l’ont interprété la Cour de Justice de l’Union

européenne et, récemment encore, le Conseil du contentieux des étrangers (cf. CJUE C-465/07, El

Gafaji, contre Pays-Bas, du 17 février 2009 et RVV, n°72.787, du 5 janvier 2012).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les nouveaux éléments

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante

ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle

sollicite l’annulation de la décision attaquée.

2.5. Elle annexe à sa requête des documents afférents à la situation au Burundi.

2.6. Par une note complémentaire, datée du 20 avril 2015, la partie défenderesse communique un

élément nouveau, lié à la situation sécuritaire au Burundi.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.
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4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué, liés à la délivrance d’un laissez-passer à la

requérante, à son refuge à Bujumbura chez un membre de sa famille et aux circonstances de son

arrestation, sont superfétatoires. Il constate en effet que les autres motifs de la décision querellée sont

conformes au dossier administratif, sont pertinents et qu’ils suffisent à conclure que la requérante

n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante

et les documents qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision

querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en particulier

qu’elle serait liée aux FNL et aurait rencontré des problèmes dans son pays en raison de ce lien.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une analyse appropriée des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

exhibe, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier

administratif. Sur base de cette analyse, la partie défenderesse a légitimement conclu que les faits

invoqués par la requérante n’étaient aucunement établis.

4.4.2. Le Conseil juge que les lacunes et contradictions dans les dépositions de la requérante ne

peuvent nullement se justifier par les explications factuelles avancées en termes de requêtes. Le

Conseil estime en effet qu’une personne placée dans les mêmes circonstances que celles invoquées

par la requérante aurait été capable de répondre correctement aux questions élémentaires posées par

la partie défenderesse. Les carences de la partie requérante sont telles que le Commissaire général a

légitimement pu conclure que les faits invoqués à l’origine de la demande de la requérante ne sont pas

établis.

4.4.3. Le Conseil constate également que les arguments exposés pour tenter de justifier les

incohérences, liées à la délivrance de la carte de membre des FNL, ne résistent pas à l’analyse : si

quelques cartes ont encore été délivrées après mai 2010, elles l’ont été à l’extérieur du Burundi ;

comme aucune carte n’a été délivrée au Burundi après cette date, il n’est évidemment pas possible

d’obtenir une information quant à leur prix postérieurement à cette date, même si la circonstance que la

délivrance de ces cartes coûtait 1.000 francs burundais en mai 2010 rend peu vraisemblable leur

gratuité ultérieure. Le Conseil est également d’avis que l’anonymat du membre du bureau politique des

FNL ayant communiqué ces informations au Commissaire général n’amoindrit pas la crédibilité de ses

déclarations, comme le soutient la partie requérante en termes de requête.

4.4.4. Le Conseil considère en outre que la partie défenderesse a pu légitimement, sans procéder à des
mesures d’instruction complémentaires, conclure que les documents exhibés par la requérante
n’avaient pas une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité de son récit. Il juge par ailleurs peu
crédible que la requérante ne puisse recueillir le moindre document concernant son frère ; le fait que
celui-ci soit actuellement dans le maquis ne justifie pas une telle incohérence. L’affirmation selon
laquelle « toutes les convocations sont ainsi rédigées dans son pays […] l’absence d’information sur le
motif de la convocation est probablement dictée par le souci du secret de l’instruction » n’énerve pas le
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constat qu’aucun lien ne peut être fait entre ce document et les faits invoqués par la requérante à l’appui
de sa demande d’asile.

4.4.5. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante n’établit nullement que sa seule appartenance

aux FNL, à la supposer établie, induirait dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque

réel d’atteintes graves.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. En effet, Il juge que la documentation exhibée par les parties, liée à la situation

sécuritaire au Burundi, ne permet pas de conclure à l’existence d’un tel risque. A cet égard, le Conseil

constate que la documentation de la partie requérante n’est absolument pas actuelle, le document le

plus récent étant daté du 29 octobre 2012. Il observe également que la partie requérante, après avoir

pris connaissance du document annexé à la note complémentaire du 20 avril 2015, déposée par la

partie défenderesse, n’en conteste pas le contenu et se borne à soutenir, sans aucune explication, que

la situation décrite dans ce rapport justifie l’octroi d’une protection subsidiaire.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


